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Topo Rando

> Massif des Côtes
Balisage

à tous mais elles appartiennent à quelqu’un.
Respectons l’hospitalité de leur propriétaire.

GR : Traits rectangulaires superposés blanc et rouge 
(marque déposée par la F.F.R.P. à l’I.N.P.I.).

La croix de St-André signale une mauvaise direction.
La priorité de balisage est donnée au GR, GR de pays, PR.

Bon : Changement
  de direction :

Mauvaise direction :

Le balisage est réalisé bénévolement 

Conseils et recommandations 
pour se promener en Provence
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 > Boucle avec variante
Durée : 3H30
Longueur : 14 Km
Dénivelé : 300 m
Niveau : moyen

Vernègues : 
Balade autour 

   du village

Vernègues : 
Balade autour 

   du village

Le temple romain s’élève
au sud du verger de Cazan, 
l’édifice date de la fin du 
1er siècle avant notre ère. 

Il reste aujourd’hui un 
seul des quatre murs, 
et une colonne de style
corinthien. 

Il devait faire partie 
d’un domaine agricole
composé d’une villa
(probablement à la 
place de Château Bas),
de thermes et de
bâtiments agricoles. 

Le temple proprement 
dit devait comporter une 
cella, pièce réservé aux 
prêtres, et un proanos 
pour les fidèles, porche 
entouré de six colonnes.  

Il était probablement 
dédié aux divinités
protectrices de la source
voisine, les nymphes 
déesses des eaux. 

En effet, contrairement 
aux autres temples 
romains, le temple de 
Diane est tourné vers la 
source aujourd’hui tarie, 
à l’est. 

Une chapelle, dédiée à 
Saint-Cézaire et typique 
de l’architecture romane 
provençale, a été accolée
au mur oriental du
temple.

De même qu’une
première chapelle, elle 
a été édifiée avec les
nombreux blocs de
pierres du temple.

Consacrée en 1054 par 
l’archevêque d’Arles, elle 
se compose d’une nef
unique voûtée en plein 
cintre et se termine à l’est 
par une abside couverte 
d’un cul de four. 

On y accédait par une 
porte sur le côté de la 
nef.

LE TEMPLE DE VERNEGUES

Vernègues, “alvernicum”, 
est situé à l’extrême ouest 
de la Chaîne des Cotes, 
et domine la Vallée de la 
Durance.
Cet endroit est un vérita-
ble espace protégé, tou-
jours habité par l’homme, 
comme en témoignent les 
nombreux sites.
Malheureusement, le vieux 
village avec son église Saint-
Jacques a été totalement 
détruit le 11 juin 1909 par 
un terrible séisme. 

Les ruines reflètent la
violence de ce phénomène 
qui a détruit dix villages de 
la région. Mais la balade 
que nous proposons vous 
permettra de découvrir un 
paysage paisible, bucolique
et champêtre, au travers
des âges, mêlant les
colonnes du premier siècle 
comme celles de cette fin 
de millénaire.

La chapelle Saint-
Symphorien située au nord 
du hameau de Vinsargues 
et sur la route de Cazan a 
été édifiée pour sa partie la 
plus ancienne au XIIe siècle. 
Le nombre de pèlerins 
croissant, différents agran-
dissements ont été réalisés.

Saint-Symphorien, martyr, 
était invoqué pour guérir 
les malades et les infirmes
comme en témoigne la 
collection de béquilles.
Mais il était également 
invoqué pour protéger des 
noyades et des crues du 
Rhône et de la Durance. 

Aujourd’hui, une  procession
se forme tous les 21 août 
pour obtenir la pluie !

LA CHAPELLE SAINT-SYMPHORIEN

Au départ du lavoir de Naud (nord du nouveau village), 
la municipalité propose un parcours découverte du Vieux 
Vernègues. Vous y découvrirez le patrimoine rural et
historique du village : bancaus, Château Seigneurial,
ruines, témoins du tremblement de terre et vue
imprenable sur les Bouches-du-Rhône !…

LE PARCOURS HISTORIQUE DE VERNEGUES

Temple de Diane

Restons sur les chemins balisés.
N’abandonnons aucun objet,     
aucun détritus. Nous pouvons 
ramener les emballages vides 
que nous avons amenés pleins.

Respectons les arbres, admirons les
plantes, observons les animaux
mais ne mutilons pas, ne coupons
pas, ne dérangeons pas.

 Respectons la réglementation,
ne pénétrons pas les massifs  avec
des véhicules en dehors des voies
ouvertes à la circulation publique.

 Respectons les viticulteurs et les
agriculteurs. Ne cueillons pas leurs
produits.

Sachons cohabiter avec les 
chasseurs.

N’allumons pas de feu, ne fumon
pas, ne nous aventurons pas en
forêt par temps de sécheresse, par
grand vent.

  Dans les Bouches-du-Rhône,
l’accès aux massifs forestiers est 
réglementé par arrêté préfectoral

  et peut l’être par arrêté municipal, 
pour votre sécurité et la préser

vation des sites sensibles. Ce sont le
croisement de trois situations de 
danger météorologique
d’incendie et les trois périodes 
de l’année qui  correspondent 
à des sensibilités d’éclosion de 
feux croissantes qui vont détermi
ner les possibilités d’accès par site.
Pour plus de renseigne
ments (pendant la période 
estivale) : 08.11.20.13.13. ou 
www.bouches-du-rhone.pref.gouv.fr

Pour rendre 
votre randonnée agréable
 Ne surévaluez pas vos forces

physiques.
 Renseignez vous sur le temps de 

parcours, sur la météo.
 Evitez de partir seul.
 Emportez une gourde d’eau,

une trousse à pharmacie,
la carte IGN, une boussole.

 Soyez équipé d’un sac à dos,
de baskets ou chaussures légères,
d’un vêtement chaud, d’un
vêtement de pluie, d’un chapeau.
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 0          250       500 mètres

Avant le champ de vignes, 
prenez à droite et cheminez, 
pour rejoindre le Pavillon 
Victoire (propriété privée).

Une magnifique allée bordée
de chênes centenaires 
s’ouvre à vous.

Sur la route, prenez à gauche 
vers Château Bas. Admirez la 
toiture aux tuiles vernissées.

Là, il vous est possible
d’aller voir le temple ruiné 
de Saint Cézaire, en contour-
nant le domaine. Le temple 
est tourné vers une source 
aujourd’hui tarie à l’est, et 
non vers l’ouest comme l’en-
semble des temples romains.

Informations
Accès : Prenez la RN7 en direction 
d’Avignon en partant d’Aix-en-
Provence et vice versa, tournez à 
gauche (à droite) au lieu-dit Cazan 
en direction Vernègues (D22)

Parking : Parking Place de la 
Mairie.

Contacts utiles : 

> N° accès massif : 
08 11 20 13 13

> Tourisme : 
www.visitprovence.com

> Transport : www.lepilote.com

> Office de tourisme 
Massif des Costes : 
tél. : 04 90 55 15 55

Découverte : 

> Vins : Château Petit Sonnailler – 
RD 16 – 13121 Aurons
tél. : 04 90 59 34 47

> Vins : Château Pont Royal – 
Pont Royal – 13370 Mallemort
tél. : 04 90 57 40 15

> Vins : Château Bas – D22
13116 Vernègues
tél. : 04 90 59 13 16

> Santons : Santons de Vernègues
Rue de la Transhumance
13116 Vernègues
tél. : 04 90 57 38 40

> Terre : Faïencerie d’Art
Les Jas – 13116 Vernègues
tél. : 04 90 59 30 85

> Olives : Moulin des Costes
445 Chemin des Costes
13330 Pélissanne
tél. : 04 90 55 30 00

Distance Marseille : 57 km
Distance Aix-en-Provence : 42 km
Distance Martigues : 64 km
Distance Arles : 51 km
Distance Avignon : 43 km

A la sortie du village, route 
de la Transhumance, conti-
nuez tout droit et empruntez 
le chemin de l’Oratoire.

Descendez ce chemin pentu 
et tortueux pour rejoindre la 
plaine cultivée.

Peu après l’oratoire, pre-
nez à droite sur la route, et
rejoignez des chemins de 
part et d’autre de la route.
Suivez “Saint Cézaire 
le Temple” à droite en
descendant dans la garrigue.

Continuez à descendre sur 
le chemin principal, puis 
empruntez le coude à droite 
s’enfonçant sous les chênes.

Itinéraire :
Balisage jaune

Sens de l’itinéraire

De Vernègues à Château-Bas :
35 mn

De la place de la Mairie de 
Vernègues, empruntez la 
D22b vers l’Est, en direction 
de Cazan.

Passez devant l’église Notre 
Dame de Lourdes, recons-
truite en 1910, non sans 
l’avoir visitée.

En saison, il est possible de 
voir sous la charpente, des 
hirondelles occupées à nourrir
leur progéniture. Attention à 
ne pas les déranger !

De Château-Bas à la Chapelle 
Saint-Symphorien : 30 mn

Revenez sur vos pas, repassez 
devant le Pavillon de Victoire, 
puis, au carrefour, prenez 
à droite en direction de la 
Chapelle Saint-Symphorien. 
Passez sous le viaduc et
rejoignez le hameau de 
Vinsargues. Rejoingnez 
alors la D22b et la Chapelle
Saint-Symphorien.

De la Chapelle Saint 
Symphorien au GR6 : 30 mn

A gauche de la Chapelle,
dirigez vous vers le cimetière 
et contournez le jusqu’à vous 
retrouver derrière.

Le chemin monte vers la ligne 
T.G.V., mais un peu avant, 
prenez à droite en montant et 
enfin empruntez le belvédère, 
bordé de pins, pour traverser 
l’ouvrage.

Aussitôt, prenez à droite le 
chemin effectuant un “S”. 
Bientôt, au niveau d’un 
poteau électrique, dans la 
seconde courbe, prenez le 
chemin à gauche.

Celui-ci s’enfonce  parmi les 
arbres et serpente sous la 
ligne électrique.

Vous rejoignez une zone
cultivée. Prenez le chemin prin-
cipal à droite pour contourner 
cette zone en direction de 
cabanons de pierres.

Contournez la citerne vers 
la gauche et très vite les
cabanons se précisent.

Ceux-ci étaient destinés aux 
agriculteurs : ils servaient 
d’abris pour stocker certaines
marchandises, s’abriter en 
cas de mauvais temps, dormir 
quand le lieu de culture était 
trop éloigné de la maison...

Avant d’emprunter le GR 6, 
retournez-vous pour admirer 
la vue sur le Luberon et les 
massifs provençaux.

Du GR6 au Vieux Village : 
35 mn

Montez le GR6, en s’enfon-
çant sous les arbres, sur une 
calade carrossée il y a bien 
longtemps. Le sol montre des 
traces d’érosion et l’ouvrage 
s’efface peu à peu…

Bientôt une bifurcation : 
continuez à gauche en suivant 
le GR.

Continuez à monter en restant
sur le chemin principal, mais 
avant le pied de la colline de 
laquelle domine Vernègues-
le-Vieux, prenez à droite 
en suivant un vieux mur de 
pierre, pour amorcer une 
nouvelle montée. A nouveau, 
passez prés d’un cabanon.

A ce niveau, vous remarquerez
combien les traces laissées par 
les carrioles sont profondes.

Continuez toujours sur le GR6, 
à nouveau en direction du Vieux 
Vernègues, et rapidement
passez sous le vieux village. 
Les ruines du château en
équilibre illustrent la violence

du séisme et donne au 
site un aspect mystérieux,
fantomatique.

Vous remarquerez que seules 
quelques arches de maisons 
ou encore quelques caves ont 
résisté (attention, l’entrée sur 
le site est strictement interdite).

Bientôt, Vernègues le Neuf 
s’étend au bas de la colline :
une calade restaurée par 
des bénévoles, descend vers 
l’église Saint-Jacques, et vous 
permet éventuellement de 
rejoindre le point de départ 
(5 mn).

Du Vieux-Village à la 
Chapelle Saint-Jean : 
30 mn

Continuez sur le GR6,
en direction d’Aurons.
En cheminant, on rejoint la 
route au niveau d’un petit 
pont de pierres. Sur cette 
route, prendre à droite, puis 
au croisement de la D16 et 
la D22d, dirigez vous vers la 
chapelle Saint-Jean.

De la chapelle Saint-Jean à 
Vernègues : 30 mn

Revenez sur la D22d, en 
direction de Vernègues. 
Rapidement, sur la gauche, 
au pied du vieux village, se 
dessine l’organisation géomé-
trique des restanques.

De retour au village, décou-
vrez le travail des artisans 
(céramistes, santonnier...).

Chapelle Saint-Jean


